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Erwägungen

E. 1.1
La décision rendue en matière de libération conditionnelle (art. 86 CP) constitue une "autre
décision ultérieure" indépendante au sens de l'art. 363 al. 3 CPP (arrêts du Tribunal fédéral
6B_1136/2015 du 18 juillet 2016 consid. 4.3 et 6B_158/2013 du 25 avril 2013 consid. 2.1;
A. KUHN / Y. JEANNERET (éds), Commentaire romand: Code de procédure pénale
suisse, Bâle 2011, n. 12 ad art. 363). Le recours au sens de l'art. 393 CPP est la voie de droit
ouverte contre les prononcés rendus par le TAPEM en matière de libération conditionnelle
(art. 42 al. 1 let. b LaCP cum ATF 141 IV 187 consid. 1.1 et les références citées).

E. 1.2
La procédure devant la Chambre de céans est régie par le CPP, applicable au titre de droit
cantonal supplétif (art. 42 al. 2 LaCP).

E. 1.3
En l'espèce, le recours est recevable, pour avoir été déposé selon la forme et le délai
prescrits (art. 385 al. 1, 390 al. 1 et 396 al. 1 CPP), par le condamné, qui a un intérêt
juridiquement protégé à l'annulation ou à la modification de la décision attaquée (art. 382 al.
1 CPP).

E. 2
Le recourant souhaite une audience orale.

Il s'est exprimé oralement devant le TAPEM. Partant, son droit d'être entendu a été respecté
et on ne voit pas à quel titre il devrait être entendu une nouvelle fois, que ce soit par le
TAPEM ou la Chambre de céans.

E. 3
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 4.1
À teneur de l'art. 86 al. 1 CP, l'autorité compétente libère conditionnellement le détenu qui a
subi les deux tiers de sa peine, mais au moins trois mois de détention, si son comportement
durant l'exécution de la peine ne s'y oppose pas et s'il n'y a pas lieu de craindre qu'il ne
commette de nouveaux crimes ou de nouveaux délits. La libération conditionnelle constitue
la règle, son refus l'exception, laquelle ne sera admise que pour de bonnes raisons (ATF 133
IV 201 consid. 2.2; ATF 124 IV 193 consid. 3 et 4d). La doctrine précise que le détenu
dispose d'une prétention, respectivement d'un droit à l'obtention de la libération
conditionnelle (M. NIGGLI / H. WIPRÄCHTIGER, Basler Kommentar, Strafrecht I, Bâle



2007, n. 5 ad art. 1576;
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Zurich, 2008, n. 2 ad art. 86). La jurisprudence relative à l'art. 38 ch. 1 al. 1 aCP, sur le
pronostic favorable, a conservé son actualité (arrêt du Tribunal fédéral 6B_72/2007 du 8
mai 2007 consid. 4.1). Dans ce contexte, doivent être notamment pris en considération les
antécédents judiciaires du détenu, les caractéristiques de sa personnalité, son comportement
par rapport à son acte, son comportement en détention, au travail ou en semi-liberté, les
conditions futures dans lesquelles il est à prévoir que le condamné vivra, s'agissant en
particulier de sa famille, de son travail, de son logement, ainsi que le genre de risque que
fait courir une libération conditionnelle à autrui (ATF 124 IV 193 consid. 3 et 4d; S.
TRECHSEL, op. cit., Zurich, 2008, n. 8-9 ad art. 86). Il convient par ailleurs d'examiner si
le danger que représente le détenu au moment de sa libération augmenterait, diminuerait ou
resterait inchangé en cas d'exécution complète de la peine (A. KUHN / L. MOREILLON /
B. VIREDAZ / A. BISCHOFSKY, La nouvelle partie générale du Code pénal suisse,
Berne, 2006, p. 361). Un risque de récidive étant inhérent à toute libération, qu'elle soit
conditionnelle ou définitive, pour déterminer si l'on peut courir ce risque, il faut, non
seulement, prendre en considération le degré de probabilité qu'une nouvelle infraction soit
commise, mais également l'importance du bien qui serait alors menacé (ATF 125 IV 113
consid. 2a).

E. 4.2
En l'espèce, la condition objective d'une libération conditionnelle est, certes, réalisée depuis
le 9 juillet 2019 et le préavis de l'établissement de détention est favorable. Ce dernier, seul,
ne suffit toutefois pas. Le SAPEM et le Ministère public s'opposent à la libération
conditionnelle, pour des motifs qui n'apparaissent pas critiquables. Il apparaît en effet que le
recourant a été condamné à dix-sept reprises depuis 2011, principalement pour des
infractions contre le patrimoine, à la LStup et à la LEI. Il a déjà bénéficié d'une libération
conditionnelle, prononcée le 14 avril 2016, pour le 31 mai 2016, laquelle a été révoquée par
l'ordonnance pénale susmentionnée du 11 février 2017. Malgré la volonté affichée du
recourant de se sortir définitivement de sa dépendance et de ne plus commettre
d'infractions, force est de constater que sa situation personnelle reste extrêmement fragile.
Sans emploi, il espère obtenir une allocation pour personne handicapée ainsi qu'un
logement. Ces prestations ne sont toutefois pas garanties, au vu des attestations produites.
Le risque de récidive reste dès lors important, ce qu'a constaté à juste titre le premier juge.
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libération conditionnelle, l'intéressé avait déjà fait état de grandes intentions et de se
stabiliser avec toutes sortes de projets dont la suite était restée sans effets. Dès lors, rien
n'indique que le recourant saura mettre davantage à profit une nouvelle libération
conditionnelle. Au vu de ce qui précède, à l'instar du TAPEM, la Chambre de céans ne peut
que constater que les conditions de l'art. 86 al. 1 CP ne sont pas réalisées, le pronostic étant
défavorable quant au risque de récidive. La libération conditionnelle sera ainsi refusée.

E. 5
Justifié, le jugement querellé sera donc confirmé.

E. 6
Le recourant demande la nomination d'un avocat d'office.



E. 6.1
Conformément à l'art. 29 al. 3 Cst., toute personne qui ne dispose pas de ressources
suffisantes a droit à l'assistance judiciaire gratuite, à moins que sa cause paraisse dépourvue
de toute chance de succès; elle a droit en outre à l'assistance judiciaire gratuite d'un
défenseur, dans la mesure où la sauvegarde de ses droits le requiert (arrêt du Tribunal
fédéral 1B_74/2013 du 9 avril 2013 consid. 2.1 avec référence aux ATF 128 I 225 consid.
2.5.2; ATF 120 Ia 43 consid. 2a).

D'après la jurisprudence, un procès est dépourvu de chances de succès lorsque les
perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et
qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une personne
raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais qu'elle
s'exposerait à devoir supporter; il ne l'est pas non plus lorsque les chances de succès et les
risques d'échec s'équilibrent à peu près, ou que les premières ne sont que légèrement
inférieures aux secondes (ATF 138 III 217 consid. 2.2.4; ATF 133 III 614 consid. 5).

E. 6.2
En l'occurrence, le recourant, détenu dans le cadre de l'exécution de peines, est
vraisemblablement indigent. Cet aspect peut demeurer indécis au vu de ce qui suit.

Au regard de la situation de l'intéressé, exposée aux considérants précédents, force est de
constater que les chances de succès de son recours étaient quasi inexistantes, compte tenu
des conditions légales pour obtenir cet élargissement, qui ne se résument pas à son bon
comportement en détention.

En outre, si l'enjeu de la présente procédure était certes important pour le recourant, par
suite de sa demande de libération conditionnelle, la cause est dénuée de difficulté. En effet,
le litige portait sur le pronostic, favorable ou non, d'un éventuel risque de réitération.
L'examen a porté tant sur les éléments au dossier que sur le projet de vie du recourant, que
ce dernier était à même d'exposer sans l'aide d'un
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jugement rendu ne nécessite pas le concours d'un avocat.

Il s'ensuit que la demande de nomination d'un défenseur d'office doit être refusée.

E. 7
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un
émolument de CHF 800.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais
en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03). L'examen de la demande d'assistance juridique est
gratuit (art. 20 RAJ). * * * * *
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